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Résolutions de la 

43e CONFÉRENCE MONDIALE DU SCOUTISME 

43rd World Scout Conference 

2024-10 Vivre ensemble en paix 

La Conférence, 

- reconnaissant que le Scoutisme permet la formation de citoyens pleinement

engagés dans la communauté et œuvrant à la construction d’un monde

meilleur,

- Réaffirmant la promesse de paix du Mouvement Scout, partie intégrante de sa

responsabilité en tant que premier mouvement éducatif des jeunes dans le

monde,

- Rappelant les résolutions de Conférence 1988-08, 2005-23, 2008-28, 2011-

16, 2014-12, 2014-13, 2017-08 et 2021-10 sur l'éducation et le leadership

pour la paix,

- reconnaissant la résolution A/RES/72/130 de l'Assemblée générale des

Nations Unies, adoptée à l’unanimité des 193 états membres, proclamant le

16 mai de chaque année Journée internationale du vivre-ensemble en paix,

● invite toutes les Organisations Membres à célébrer la Journée internationale du

vivre-ensemble en paix le 16 mai de chaque année ;

● Encourage les rencontres innovantes nationales et internationales pour renforcer

le leadership et les compétences visant à parvenir à une représentation inclusive

des jeunes dans les domaines de la prévention et de la résolution de conflit et de

la construction de la paix ;

● invite toutes les Organisations Membres à intégrer l’éducation à la culture de

paix dans leurs programmes afin d'établir une paix politique, sociale, et

économique pour le bien-être de l'humanité et de développer chez les jeunes des

compétences et comportements favorisant le vivre-ensemble en paix ;

● demande au Comité Mondial du Scoutisme d'examiner les programmes et

initiatives existants en vue de soutenir tout développement ultérieur et la

promotion de ressources pour les Organisations Membres, pour leur permettre de

comprendre et d'appliquer les principes liés à l'inclusion des jeunes dans les

efforts de construction de la paix.

● demande au Comité Mondial du Scoutisme de développer et mettre en avant des

mesures et des ressources à destination des Organisations Membres pour les

aider à mettre en œuvre les principes liés à l'inclusion des jeunes dans les efforts

de construction de la paix.




